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Il est recommandé de prendre contact avec la Direction de la communication pour la création des comptes 

officiel de !'Unité sur les réseaux sociaux afin de définir une ligne éditoriale appropriée et cohérente avec 

celle des Etablissements de tutelle. 

Les chercheurs.es sont libres de communiquer à titre personnel en leur nom propre sur leurs activités de 

recherche et sur les réseaux sociaux de leur choix, dans le respect de la législation en vigueur. 

10.4 Diffusion et communication scientifique 

Dans un souci d'amélioration de la visibilité des activités de recherche, il est demandé aux membres de l'Unité 

de veiller à faire apparaître leur appartenance à l'Université d'Angers dans tout type de communication 

(publication, interview, ouvrage, communiqué de presse etc.) 

Dès parution, il est recommandé d'annoncer à la Direction de la communication des établissements de tutelle 

toute parution ou découverte pour décider d'une valorisation éventuelle (exposition, jeu, événement...). 

Ces communications doivent également comporter les éventuelles mentions requises par le ou les 

organismes ayant contribué à financer les travaux, ou ayant conduit à la publication. 

Article 11 : Procédure d'approbation et de révision du règlement intérieur 

Le règlement intérieur est soumis pour signature par le/la Directeur.trice de l'Unité aux tutelles 

d'appartenance, après avis du Conseil de laboratoire puis avis de la Commission de la recherche. 

Des modifications ou adjonctions à ce règlement pourront être proposées par le/la Directeur.trice ou le 

Conseil de laboratoire après inscription à l'ordre du jour. Leur adoption doit être approuvée par vote par la 

majorité des membres du Conseil. Toute proposition de modification rejetée par le Conseil de laboratoire ne 

pourra être soumise à nouvelle discussion avant un délai de six mois. 

Chaque membre de !'Unité doit avoir connaissance du règlement intérieur de l'Unité, et signer un registre 

établi à cet effet par le/la Directeur.trice de !'Unité. Copies du règlement intérieur et du registre signé par les 

membres de !'Unité, doivent être envoyées aux directions de la recherche des Etablissements de tutelle. 

Le règlement intérieur peut être modifié à l'initiative du/de la Directeur.trice de !'Unité ou à la demande de 

la tutelle suite à une évolution réglementaire substantielle et dans le respect des consultations requises au 

niveau réglementaire. 

Toute modification sera soumise à l'avis du Conseil de laboratoire et devra faire l'objet le cas échéant d'un 

avenant ou d'un nouveau règlement intérieur. 

Article 12 : Affichage et diffusion du règlement intérieur 

Un exemplaire du présent règlement intérieur est affiché dans le bureau du secrétariat de !'Unité. Ce 

règlement intérieur est mis à la disposition de ses membres sur le site web de !'Unité. 

Il est aussi transmis à tous les personnels et usagers du laboratoire, ainsi qu'aux nouveaux entrants. 
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